
Investigations géotechniques – Villiers-le-Sec (58) : MAPA

MARCHE PUBLIC DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES

 Marché à procédure adaptée 
M.A.P.A.

  

L’acheteur exerçant la maîtrise d'ouvrage

ETAT - Ministère chargé des Transports
Direction Interdépartementale des Routes Centre-Est

Objet de la consultation

RN 151 – Glissement de Villiers-le-Sec – Investigations géotechniques

Marché sur procédure adaptée en application des articles L.2123-1 et R.2123-1 à
R.2123-7 du CCP.

L’offre est établie sur la base des conditions économiques en vigueur au mois précédent
la date limite de remise des offres (mois zéro, noté : m0). 

Date du marché (Réservé pour la mention d'exemplaire unique du marché)

Numéro d'EJ du contrat

Montant TTC

Code CPV principal
71310000
Imputation
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M.A.P.A.

  

Représentant du Maître d’ouvrage (RMO)

Madame la Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est par délégation de 
Mme la Préfète coordonnatrice des itinéraires routiers (Arrêté préfectoral N°69-
2024-04-12-00002 du 12 avril 2024 portant désignation du pouvoir adjudicateur des 
marchés de la Direction Interdépartementale des Routes Centre-Est, publié au RAA 
N°69-2024-04-123-0002) et par subdélégation, Monsieur le Chef du Service 
Régional d’Exploitation de Moulins

Ordonnateur

Madame la Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est par 
délégation de Mme la Préfète coordonnatrice des itinéraires routiers (Arrêté 
préfectoral N° 69-2024-04-12-00002 du 12 avril 2024 portant désignation du 
pouvoir adjudicateur des marchés de la Direction Interdépartementale des 
Routes Centre-Est, publié au RAA N°69-2024-04-123-0002)

Comptable public assignataire

Monsieur le Directeur Régional des Finances Publiques de Auvergne Rhône-Alpes

Dans tout ce document, le Représentant du Maître d’Ouvrage est désigné par l’abréviation RMO.

Dans tout ce document, le code de la commande publique est désigné par l’abréviation CCP.
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ARTICLE 1 - Contractant(s)

q  Je soussigné,

Nom et prénom :

q Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :

Domicilié à :

Tel. :  Fax : 

Courriel : 

q Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)

Au capital de :

Ayant son siège 
à :

Adresse de 
l’établissement 
chargé de la 
réalisation des 
prestations :

Tel. :  Fax : 

Courriel : 

N° d'identité d'établissement (SIRET) :

N° d'inscription q au répertoire des métiers ou q au registre du commerce et des sociétés :

q  Nous soussignés,

Cotraitant 1 - Le mandataire du groupement

Nom et prénom :

q Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :

Domicilié à :

Tel. :  Fax : 

Courriel : 

q Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)

Au capital de :

Ayant son siège 
à :

Adresse de 
l’établissement 
chargé de la 
réalisation des 
prestations :

Tel. :  Fax : 
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Courriel : 

N° d'identité d'établissement (SIRET) :

N° d'inscription q au répertoire des métiers ou q au registre du commerce et des sociétés :
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Cotraitant 2

Nom et prénom :

q Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :

Domicilié à :

Tel. :  Fax : 

Courriel : 

q Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)

Au capital de :

Ayant son siège 
à :

Adresse de 
l’établissement 
chargé de la 
réalisation des 
prestations :

Tel. :  Fax : 

Courriel : 

N° d'identité d'établissement (SIRET) :

N° d'inscription q au répertoire des métiers ou q au registre du commerce et des sociétés :

Cotraitant 3

Nom et prénom :

q Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :

Domicilié à :

Tel. :  Fax : 

Courriel : 

q Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)

Au capital de :

Ayant son siège 
à :

Adresse de 
l’établissement 
chargé de la 
réalisation des 
prestations :

Tel. :  Fax : 

Courriel : 
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N° d'identité d'établissement (SIRET) :

N° d'inscription q au répertoire des métiers ou q au registre du commerce et des sociétés :
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Cotraitant _

Nom et prénom :

q Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :

Domicilié à :

Tel. :  Fax : 

Courriel : 

q Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)

Au capital de :

Ayant son siège 
à :

Adresse de 
l’établissement 
chargé de la 
réalisation des 
prestations :

Tel. :  Fax : 

Courriel : 

N° d'identité d'établissement (SIRET) :

N° d'inscription q au répertoire des métiers ou q au registre du commerce et des sociétés :

Cotraitant _

Nom et prénom :

q Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :

Domicilié à :

Tel. :  Fax : 

Courriel : 

q Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)

Au capital de :

Ayant son siège 
à :

Adresse de 
l’établissement 
chargé de la 
réalisation des 
prestations :
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Tel. :  Fax : 

Courriel : 

N° d'identité d'établissement (SIRET) :

N° d'inscription q au répertoire des métiers ou q au registre du commerce et des sociétés :

- après avoir pris connaissance du présent marché et des documents qui sont mentionnés,

- après avoir produit les documents et renseignements visés aux articles R.2143-3 et R.2143-4 du
CCP ;

□□  m'engage sans réserve, à produire, dans les conditions fixées au règlement de la consultation,
les certificats, attestations et déclarations mentionnés aux articles R.2143-6 à R.2143-10 du 
CCP ainsi que les attestations visées aux articles 1-6.1, 1-6.2 et 1-6.3 du CCAP et, 
conformément aux stipulations des documents cités ci-dessus, à exécuter les prestations du
présent MAPA dans les conditions ci-après définies.

L'offre ainsi présentée ne me lie toutefois que si l'attribution est effectuée dans un délai de
180 jours à compter  de la date limite de remise des offres fixée par le règlement  de la
consultation et rappelée en page de garde du CCAP.

□□    nous engageons sans réserve, en tant que cotraitants groupés conjoints, représentés par :

mandataire du groupement, à produire, dans les conditions fixées au règlement de la 
consultation, les certificats, attestations et déclarations mentionnés aux articles R.2143-6 à 
R.2143-10 du CCP ainsi que les attestations visées aux articles 1-6.1, 1-6.2 et 1-6.3 du 
CCAP et, conformément aux stipulations des documents cités ci-dessus, à exécuter les 
prestations du présent MAPA dans les conditions ci-après définies et selon la répartition des 
prestations précisée en annexe au présent acte d'engagement.

Le mandataire du groupement conjoint est solidaire de chacun des membres du 
groupement pour ses obligations contractuelles à l'égard du maître d'ouvrage, pour 
l'exécution du marché.

L'offre ainsi présentée ne nous lie toutefois que si l'attribution est effectuée dans un délai de
180 jours à compter  de la date limite de remise des offres fixée par le règlement  de la
consultation et rappelée en page de garde du CCAP.

ARTICLE 2 - Objet – Contenu de la mission 

2.1. Objet  

La  présente  consultation  a  pour  objet  la  réalisation  d’une campagne  de  reconnaissances
géotechniques des  sols  sur  la  zone  du  glissement  de  terrain  qui  affecte  la  RN151  sur  la
commune de Villiers-le-Sec (58) au sens de la norme NF P 94-500 de novembre 2013.

Le présent marché ne comprend pas la réalisation de l’étude géotechnique projet G2 PRO.
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2.2. Intervenants  

2.2.1.Maîtrise d’ouvrage

Le maître d’ouvrage est la DIR-CE représentée par :

M. le Chef du SREX de Moulins

14 rue Aristide Briand

03400 Yzeure

Tél. : 04 87 65 90 73

srex-moulins.dirce@developpement-durable.gouv.fr 

2.2.2.Interlocuteurs sur site

DIR Centre-Est / District de La Charité sur Loire

Patrice Richardeau – Chef du district de La Charité sur Loire

La Pointe BP 121

58405 Charité sur Loire cedex

Tel : 03 86 70 92 50 

Dc.Srex-Moulins.Dirce@developpement-durable.gouv.fr

patrice.richardeau@developpement-durable.gouv.fr

Pendant la durée de la mission, le titulaire sera amené à se rendre pour des réunions, soit :

- dans les locaux du maître d’ouvrage (SREX de Moulins - Cellule Gestion de la Route - 14 rue 
Aristide Briand - 03400 Yzeure)

- au district de la Charité-sur-Loire – La Pointe  – 58405 La Charité
- sur site.

2.3. Contenu des prestations  

Les prestations à réaliser sont décrites dans le cahier des charges joint à la consultation.
Elles seront réalisées sous le contrôle du CEREMA Centre-Est.

ARTICLE 3 - Pièces constitutives du marché

Par dérogation à l’article 4.1 du CCAG, le marché est constitué par les documents contractuels ci-
dessous énumérés par ordre de priorité :

• le  présent  document  MAPA  valant  acte  d’engagement  et  cahier  des  clauses
administratives particulières (AE-CCAP) et ses annexes éventuelles en particulier les actes
spéciaux de sous-traitance, dont l'exemplaire original conservé dans les archives du RMO
fait seul foi (daté et signé par les représentants habilités des parties) ;

• le CCAG applicable aux marchés publics de prestations intellectuelles (arrêté du 30 mars
2021) ;

• Le cahier des charges et ses annexes ;
• Le détail estimatif  et le bordereau des prix unitaires ;

• les actes spéciaux de sous-traitance et leurs éventuels actes modificatifs, postérieurs à la
notification du marché ;
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• les éventuels avenants et leurs annexes.

ARTICLE 4 - Rémunération – Paiements – Variation dans les prix

4.1. Montant du marché  

L’offre de prix rémunère la mission définie à l’article 2 du présent document et le cahier des 
charges joint au présent marché. 

Elle est établie sur la base des conditions économiques en vigueur au mois précédent la date 
limite de remise des offres (mois zéro noté  m0).

L'évaluation de l'ensemble des prestations est :

Investigations géotechniques 

                                                                            Montant HT  …………………………………….

                                                             T.V.A. (20 %)  …………………………………………

                                                            Montant T.T.C.  …………………………………………

arrêté en lettres à la somme de : 
…………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………..…………………………………………….
…………………………………………………………………..…………………………………………….

q  Groupement conjoint

Le détail des prestations exécutées par chacun des membres du groupement conjoint ainsi que 
la répartition de la rémunération correspondante sont joints en annexe au présent MAPA.

Le mandataire y indique en outre le montant de sa prestation de mandat.

4.2. Montant sous-traité  

En cas de recours à la sous-traitance, conformément aux articles L.2193-4, L.2193-5 et R.2193-1 
du CCP, un formulaire DC4 (attention : nouvelle version au 12/10/2023) sera annexé au 
présent acte d'engagement pour chaque sous-traitant et indiquera la nature et le montant des 
prestations qui seront exécutées par chaque sous-traitant, son nom et ses conditions de 
paiement. Le montant des prestations sous-traitées indiqué dans chaque formulaire annexé 
constitue le montant maximal de la créance que le sous-traitant concerné pourra présenter en 
nantissement ou céder. Le montant indiqué au formulaire DC4 est exprimé hors taxe ; le titulaire 
doit également préciser dans ce formulaire que la TVA est autoliquidée.

Chaque formulaire annexé constitue une demande d'acceptation du sous-traitant concerné et 
d'agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance. La notification du marché est
réputée emporter acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de paiement du contrat 
de sous-traitance.
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 □  Entreprise   unique  

Le montant total des prestations sous-traitées conformément à ces formulaires annexés est de :
● Montant hors TVA

Les déclarations et attestations (article R.2193-1 du CCP) des sous-traitants recensés dans les 
formulaires annexés, sont jointes au présent acte d'engagement.

□  Groupement conjoint

Le montant total des prestations sous-traitées conformément à ces formulaires annexés est de :

N° du cotraitant Montant hors TVA
1
2
3
4
5

Total

Les déclarations et attestations (article R.2193-1 du CCP) des sous-traitants recensés dans les 
formulaires annexés, sont jointes au présent acte d'engagement.

4.3. Modalités de transmission des pièces de paiement  

Le terme "facture" désigne dans le présent marché "le projet de décompte"

Les factures sont transmises par voie dématérialisée.

Conformément aux articles L.2192-1 à L.2192-7 du CCP, l'obligation de transmettre les projets de 
décompte sous forme électronique s'impose à tous les titulaires de marchés conclus avec l’Etat.

La transmission des factures sous forme dématérialisée s'effectue après inscription sur le portail «
Chorus Pro » depuis le lien suivant :

https://chorus-pro.gouv.fr

Les modalités d’utilisation du portail "Chorus Pro" sont disponibles en cliquant sur le lien suivant :

https://communaute-chorus-pro.gouv.fr/

Les factures dématérialisées adressées devront comporter, les mentions prévues à l’article 
D.2192-2 du CCP ainsi que :

- Le numéro d’engagement juridique (EJ) de marché

- Le numéro de SIRET de l’ETAT 

- Le code du service exécutant de la dépense « qui sera transmis par le service 
ordonnateur suite à la notification du marché »

Lors du dépôt de la facture, le fichier devra respecter la nomenclature suivante :

Numéro de facturation interne - Nom du service de la DIRCE - Nom du fournisseur.
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Il convient de prévenir le service ordonnateur à chaque dépôt en lui transmettant le certificat de 
dépôt concerné disponible sur Chorus Pro.

Remarques :

• Les factures doivent être transmises, selon la fréquence demandée (mensuelle/trimestrielle…) et
regroupées en un seul et même dépôt sur Chorus Pro et sur une seule et même journée à prévoir 
au planning ;

• S’il s’est écoulé moins de 80 jours depuis le dépôt précédent, alors le RMO se réserve la 
possibilité de refuser la ou les factures concernées. A leur demande, ce délai pourra être ramené 
à 25 jours pour les PME..

4.4. Modalités de paiement     

Le délai global de paiement des avances, acomptes, solde et indemnités est fixé à 30 jours.

Le défaut de paiement dans ce délai fait courir de plein droit, et sans autre formalité, des intérêts 
moratoires et l’indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement prévus aux articles L.2192-12 à 
L.2192-14 et R.2192-31 à R.2192-34 et R.2192-36 du CCP, au bénéfice du titulaire et des sous-
traitants payés directement. Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d'intérêt appliqué par 
la Banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement les plus récentes, 
en vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires 
ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage.

Le montant de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement est fixé à 40 euros.

Le point de départ du délai de paiement est le dépôt du projet de décompte sur Chorus Pro (à 
l'exception du cas particulier du projet de décompte final pour lequel le point de départ du délai de 
paiement correspond au dépôt du décompte général définitif sur Chorus Pro par le titulaire).

4.5. Paiements  

q  Prestataire unique

Le maître de l'ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter 
le montant au crédit du compte (joindre un RIB ou RIP) 

compte ouvert à l'organisme bancaire :

à :

au nom de :

sous le numéro : clé RIB :

code banque : code guichet :

IBAN

BIC (par SWIFT)

Toutefois, le maître de l'ouvrage se libérera des sommes dues aux sous-traitants payés directement en en faisant porter 
les montants au crédit des comptes désignés dans les annexes, les avenants ou les actes spéciaux.
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q  Groupement conjoint

Le maître de l'ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter 
le montant au crédit des comptes (joindre un RIB ou RIP) :

Cotraitant 1

compte ouvert à l'organisme bancaire :

à :

au nom de :

sous le numéro : clé RIB :

code banque : code guichet :

IBAN

BIC (par SWIFT)

Cotraitant 2

compte ouvert à l'organisme bancaire :

à :

au nom de :

sous le numéro : clé RIB :

code banque : code guichet :

IBAN

BIC (par SWIFT)

Cotraitant 3

compte ouvert à l'organisme bancaire :

à :

au nom de :

sous le numéro : clé RIB :

code banque : code guichet :

IBAN

BIC (par SWIFT)

4.6. Variation dans les prix  

Les prix du marché sont hors TVA et sont établis :
- En tenant compte de l'ensemble des prescriptions définies dans les pièces du marché.

Les prix sont fermes.

La monnaie de compte du marché est l’Euro.

Page 14/19



Investigations géotechniques – Villiers-le-Sec (58) : MAPA

ARTICLE 5 - Délais du marché

Les prestations seront exécutées dans un délai de 2 mois à compter de l’ordre de service qui
prescrira le début des prestations.

ARTICLE 6 - Clauses de financement et de sûreté

6.1. Retenue de garantie  

Il n'est pas prévu de retenue de garantie.

6.2. Avance  

Sans objet.

ARTICLE 7 - Opérations de vérification - Admission

En ce qui  concerne les  opérations  de vérification  des prestations  et  d’admission  de celles-ci,
seules les prescriptions des articles 28 et 29 du CCAG s’appliquent.

ARTICLE 8 - Régime des résultats

Les stipulations de l’article 35 du CCAG-PI s’appliquent.

ARTICLE 9 - Responsabilité et assurance

Les stipulations des articles 18.1 et 18.3 s’appliquent.

Par  dérogation  à  l'article  18.2  du CCAG-PI,  le  titulaire  doit  justifier  avant  la  notification  du
marché qu’il  est titulaire de ces contrats d’assurances,  au moyen d’une attestation établissant
l’étendue  de la  responsabilité  garantie.  Celle-ci  précise  la  nature  des  risques  couverts  et  les
montants de garantie.

ARTICLE 10 - Résiliation

Il peut être mis fin à l’exécution des prestations, avant l’achèvement de celles-ci, par une décision
de résiliation du maître d’ouvrage qui en fixe la date d’effet, conformément à l’article 36 du CCAG.

Par dérogation aux articles 36 et 40 du CCAG-PI, aucune indemnité ne sera versée au titulaire
du marché dans le cas d'une résiliation du fait du maître d'ouvrage pour motif d'intérêt
général.

Il peut être procédé à la résiliation du marché pour :
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- évènements extérieurs au marché et dans ce cas, les prescriptions de l’article 37 s’appliquent ;

- évènements liés au marché et dans ce cas, les prescriptions de l’article 38 s’appliquent ;

- faute du titulaire et dans ce cas, les prescriptions de l’article 39 s’appliquent .

ARTICLE 11 - Notifications par échanges dématérialisés

Pour l’application de l’article R.2132-7 du CCP, les candidats sont tenus d’indiquer une adresse
électronique à l’article premier du MAPA, adresse exclusive à laquelle leur seront envoyés toutes
les  communications  et  tous  les  échanges  relatifs  à  la  présente  consultation.
Il appartient donc aux candidats de veiller à ce que l’adresse mentionnée soit valide et de prendre
toutes les dispositions nécessaires pour que les courriels envoyés par le pouvoir adjudicateur à
cette  adresse  ne  soient  pas  considérés  comme  indésirables  ou  supprimés  automatiquement.
Les courriels  transmis  par  le pouvoir  adjudicateur  à l’adresse indiquée par  le  candidat  seront
réputés  valablement  envoyés  et  ne  feront  pas  l’objet  d’envoi  à  toute  autre  adresse.
Si aucune adresse électronique n’est  indiquée par le candidat,  l’offre sera considérée comme
irrégulière.

En cas de groupement, la notification se fait au mandataire pour l’ensemble du groupement.

Tout au long de l'exécution des prestations du marché, le maître d'ouvrage et/ ou le maître 
d'œuvre procéderont à la notification de toutes les informations par voie électronique, via la 
messagerie de la plate-forme de dématérialisation PLACE, au titulaire, ou le cas échéant au 
mandataire du groupement(destinataire) .

La messagerie sécurisée de PLACE assurera la traçabilité, la sécurité, la confidentialité et 
l'horodatage de tous les échanges, y compris ceux des accusés de réception par le destinataire.
Ces accusés de réception seront générés par PLACE, et permettront de déterminer  de façon 
certaine la date et l’heure de sa réception de l'information.

En application de l'article  3.1.2 du CCAG, c'est  la date et l'heure de réception de la première
consultation du document qui  a été adressé,  mentionnées sur le récépissé générés par PLACE,
qui sont considérées comme celles de la notification.

Conformément à l'article 3.1.2 du CCAG, à défaut de consultation de l'information sur PLACE par 
le destinataire, dans les huit jours à compter de l'envoi de l'information ( ou de la mise à 
disposition des documents), les documents seront réputés avoir été notifiés à l'issue de ce délai. 
En application de l'article 3.2.1 du CCAG, si l'information transmise au destinataire, ne mentionne 
pas de délai (s)  celui-ci ( ceux-ci)  commencent à courir à 0 heure le lendemain de l'accusé de 
réception par le destinataire dans PLACE.
Toutefois,  lorsque le délai  est  exprimé en heures,  il  commence à courir  à compter  de l’heure
suivant celle où s’est produit le fait qui sert de point de départ de ce délai.
Lors de la transmission de l'information via PLACE par le maître d'ouvrage et/ou le maître 
d'œuvre,  ceux-ci veilleront à utiliser la modalité technique d'envoi, qui permettra au destinataire 
de lui adresser une réponse en retour via PLACE, le cas échéant.
Si cette réponse fait courir un délai, le démarrage de ce dernier commencera à courir dans les
mêmes conditions que celles décrites pour la notification par le maître d'ouvrage et / ou le maître
d'œuvre.
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ARTICLE 12 - Dérogations aux documents généraux

Les dérogations sont apportées aux articles suivants des documents et des normes françaises
homologuées ci-après :

CCAG Prestations Intellectuelles     :  

Ce contrat (MAPA) valant 
AE et CCAP :

Article 3 Déroge à l’article 4.1 du CCAG

Article 9 Déroge à l’article 18.2 du CCAG
Article 11 déroge aux articles 36 et 40 du CCAG

Fait en un seul original
à : le :

Mention(s) manuscrite(s) "lu et approuvé" signature(s) de l'/des entreprise(s) :

Acceptation de l'offre
Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement.

Le représentant du maître d’ouvrage
à : le :
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q ANNEXE N°___ A L'ACTE D'ENGAGEMENT EN CAS DE
GROUPEMENT CONJOINT

Détail des prestations exécutées par chacun des cotraitants

Répartition de la rémunération correspondante

1. Détail des prestations     :  

Nom du mandataire
cotraitant 1

Prestations du mandataire - Poste(s) technique(s)

Autres cotraitants Prestations des autres cotraitants - Poste(s)
technique(s)

N°2

N°3

N°4

N°5
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2. Répartition de la rémunération 

Prestations Montant hors TVA Montant TVA Montant TVA incluse
Mandataire - cotraitant 1

TVA %
TVA %

Prestation de mandat

Total mandataire (I)
Autres cotraitant

N° 2 TVA %
TVA %

N° 3 TVA %
TVA %

N° 4 TVA %
TVA %

N° 5 TVA %
TVA %

Total autres cotraitants (II)
Total du marché (I) + (II)
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